
BRULER SES DECHETS VERTS, 

EST-CE ENCORE AUTORISÉ ? 

 

Depuis 2017, le brulage des déchets verts issus de la taille de vos végétaux est plus strictement encadré 

par les lois en vigueur. En effet, un arrêté préfectoral (24-2017-04-05-001) a été promulgué, pour faire 

notamment suite à la loi Grenelle II. 

 

La règle d’usage est désormais l’interdiction. En effet, il est strictement interdit de brûler des 

végétaux/déchets verts du 01er mars au 30 septembre, période où les conditions météorologiques 

peuvent être propices à des incendies, et où les pics de pollution de l’air ambiant sont prévus ou 

constatés. Il convient par conséquent d’amener ou de faire amener vos déchets verts en déchetterie 

ou de les utiliser en compost si vous en avez l’intérêt.  

 

Cependant, des dérogations peuvent être accordées. Ces dérogations sont autorisées uniquement 

dans la période allant du 01er octobre au dernier jour de février. De plus, elles doivent être demandées 

en Mairie, au minimum 15 jours avant la date prévue. Un modèle de document est disponible en 

Mairie, et sur les sites Internet de la Mairie et de la Préfecture de la Dordogne. 

 

Attention, ces dérogations ne sont pas obligatoirement acceptées. Elles sont transmises à la Préfecture 

de la Dordogne (Service Sécurité) pour accord, et adressé si accord aux pompiers et à la Gendarmerie 

de Montpon Ménestérol.  

 

Pour plus d’information, vous trouverez ci-après l’arrêté en question ! 

 

 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


